
COMMUNAUTE DE COMMUNES CREUSE SUD-OUEST - collecte des déchets 
résiduels

 

"En raison du jeudi de L’Ascension le 14 mai, la collecte des bacs à déchets ménagers 
résiduels sur les communes suivantes est modifiée telle que :

Collecte le mardi 12 mai (au lieu du jeudi 14 mai) :

 

Commune de Faux Mazuras : Les Sagnettes, Le Merle Blanc, Augeres, La Goursole, 
Chez Sudrot, Le Sauriat, Mourne

 

Commune de St Pardoux Morterolles : Le Breuil, Etang du Bourdeau, Puy La Croix, 
Villatange, Rioublanc, Freisseix, Le Bois Laron, Morterolles, La Faye

 

Commune de St Pierre Bellevue : La Borderie, Le Barry

 

Commune de Bourganeuf : Le Chezeau, Rempiengeas, Les Goutes du Haut

 

Commune de Montboucher : La Gane du Clos, Chemin Ferré, Pont du Beige, Moulin 
de Sargnat, Les Plaines, Vedrenas, Sargnat, Le Puy, Gemont, La Foret, Les Chabannes, 
Chantegris, Le Puy de Lessert, Bonnavaud, Les Monnards, Les Bourdeix, La 
Chataigneraie, Montboucher, Les Bourdeix, La Chassagne, Les Martys, Les Fredoux, 
Les Vedrennes, La Bergerie

 

Commune de Saint Dizier-Masbaraud : Langladure


